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SOffVELlES PARLEMENTAffilS

Pans, 5 avril.

iesfrais de la campagne de Tunisie
. on se souvient que le ministère Gambe'ta, en
Jomsndant des crédits pour l'expédition de Tu-
nisie, avait pris rengagement devant la Cham-
bre de donner des états des dé enses de ceUe
expédition tous les trois mois. La Chambre,

•prenant acte de cet engagement, l'a transformé
itino obligation inscrite dans la loi du 17 dé-
cembre dernier.

Bu exécution de cette disposition légale, le
cabinet actuel a fait dresser l'état détaillé de
toutes les dépenses effectuées d'avril à fin
décembre 1881 pour l'expédition de Tunisie.
Cet éat sera distribué aux députés et aux sè-
sjatenrs, à la reprise de la session, le 2 mai
froehain.

Cet état est divisé en deux parties: la pre-
mière comprend toutes les dépenses du minis-
tère de la guerre, c'est-à-dire tout ce qui a trait
Renvoi et à l'entretien du corps d'occupation;
laseconde comprend les dépenses du ministère
èla marine, c'est-à-dire tout ce qui a trait à

ïentoi et à l'entretien rie vaisseaux de la flotte

sortes côtes de Tunisie.
L'ensemble des dépenses pour la période de

l'expédition, s'étendant du 1*- avril au 31 dé-
cembre 1881, s'élève à 47 millions.

L'administration de l'armée
La nouvelle loi sur l'administration de l'ar-

mée, votée par les Chambres avant leur sépara-
«,aété promulguée il y a quelques jours.
leva entrer en vigueur prochainement. Le
ministre de la guerre achève de préparer les
décrets qui doivent en assurer l'entier fonction-

nement.
Celui-ci ne pourra, d'ailleurs, être complet

'jse lorsque les Chambres auront donné au mi-
nistre les crédits nécessaires. On sait, en effet,
'Recette loi, outre qu'elle modifie l'organisa.ion
des services administratifs de l'armée, crée ua
corps nouveau, dit corps de contrôle, qui devra

agir indépendamment du commandement et de !
l'intendance.

Ce corps, dont la loi se borne à prescrire la
création, doit être organisé par des décrets. Il y
aura ensuite à assurer les traitements des fonc-
tionnaires qui seront admis à en Caire par ie.

Nous apprenons qu'à la rentrée le ministre de
la guerre déposera à la Chambre une demande
de crédit supplémentaire de 2,800,000 fr., pour
assurer le fonctionnement de cette nouvelle loi
pendant la période de 1882 restant à courir,
c'est-à-dire pour 8 mois. Quant au budget de
1883, quia été dressé avant le vole de cette loi,
il ne comprend non plus aucun crédit pour ce
nouveau service. Il y aura lieu d'y augmenter
les crédits du ministère de la guerre, de ce
chef, pour une année entière. Celte augmenta-
tion sera, proportionnellement à celle de 1882,
de 4,200.000 fr.

LES JOURNAUX DU riOIR '

Paris, 5 avril

Le National dit que l'ingérence des députés

dans les affaires administratives produit des

résultats fâcheux.

La France dit que l'adoption du scrutin de

liste pour les élections municipales de Paris pro-

duirait des résultats déplorables, qu'il livrerait

le vote de la capitale aux autoritaires.

Il faut, dit-elle empêcher ce rêve de M.

Gambetta de se réaliser.

Le Temps croit que l'agitation qui se produit

en Ànglpterre contre le percement du tunnel

sous la Manche n'est que passagère, que le bon

sens prévaudra et que les travaux seront repris

sous peu.

Informations
Paris, 5 avril.

M. le comte de Vanssay a adressé, au nom du comte
de Chambord, une lettre à M. de CarayonLatour, le
félicitant de son attitude au Sénat dans la discussion de
la loi sur l'enseignement obligatoire, et le remerciant,
au nom de la conscience publique, d'avoir porté aux
oppresseurs un défi qui, Dieu aidant, trouvera assez
d'écho dans les âmes pour déjouer les calculs criminels
de cette tentative athée.

Oa assure que M. Cochery étudie un projet tendant
à l'exploitation des téléphones par l'Etat dans les villes
où ils ne sont pas exploités par des sociétés particu-
lières.

M. Riban, député républicain de Fougères, invalidé
par la Chambre des députés parce qu'il n'avait pas pu
réunir le 29 janvier, la majorité absolue des suffrages

1

i contre M. de La Villegontier, se retire définitivement
de la lutte, pour raison d'âge et de santé.

Dans une lettre à ses électeurs, il recommande la
candidature républicaine de M. le comte de Larihoi-
sière.

Le conseil supérieur chargé au ministère de l'agri-
culture de l'étude des questions agricoles, s'est divisée
en sous-commissions, qui devront examiner les diverses
questions qui leur seront soumises pendant les vacances.

Les rapports de ces sous-commissions seront dis-
cutés par le conseil supérieur à la rentrée des Chambres
pour que le ministre puisse déposer le plus tôt possi-
ble les divers projets de loi qui résulteront des travaux
du conseil.

L'installation des collections léguées à l'Etat par M.
Thiei'S e>t presque terminée au musée du Louvre.

( On sait qu'elles comprennent une série de statuet-
tes en bronze et des aquarelles reproduisant un grand
uombre de chefs-d'œuvre de l'école italienne.

La chambre de commerce de Nancy a adressé une
lettre à M. Tirard pour lui exprimer son. regret de la
rupture des négociations avec i'AngleterreJ.et le prier
de conclure, le plus promptement possible, les nou-
veaux traités.
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ALGÉRIE ET TUIISIE

Tunis, 5 avril. — Les nouvelles de la fron-
tière sont satisfaisantes. Les autorités turques
exercent une surveillance plus active. Plusieurs
tribus ont effectué leur soumission. Ali-bee-Kha-
li'fa a demandé à M. Féraud, consul de France
à Tripoli, des lettres de recommandation pour
obtenir l'aman du commandant français du corps
expéditionnaire,

Tunis, 5 avril. — M. Challet, parti pour la
Tunisie en même temps que M- Catnbon, a pris,
hier, possession du consulat général récem-
me it créé dans la Régence.

Les attributions de cet agent seront exe usi-
vement commerciales; la direction des affaires
politiques appartiendra uniquement au ministre
résident.

On espère, par cette combinaison, faciliter les
relations qui doivent nécessairement exister
entre notre représentant politique et les char-
gés d'affaires des autres puissances.

Tunis, 5 avril. —.Par le courrier de France
est arrivé à la Goulette, à dix heures, le comte
Cecchini, envoyé par le pape pour apporter les
insignes du cardinal à M- deLavigerie.

Une députation de toutes les nationalités ca-
tholiques a été à la Goulette recevoir à quai
l'envoyé extraordinaire, de Léon XIII, le pre-
mier qui soit encore venu en Tunisie de la part
du pape ; cette députalion, nombreuse, a ac-
compagné le comte Cecchini jusqu'à Carthage,
où l'attendait le nouveau cardinal.

Après les compliments d'usage et les pris m-
tations, ie comte Cecchini s'est retirée. Demain
cet envoyé sera pré-enté au bey.

La cérémonie pour la remise des insignes
n'aura lieu que huit jours après Pâques.

Ce matin, notre ministre résident a été faire
sa visite au bey, avec tout l'apparat et le -céré-
monial ordinaires.

Tunis _, 5 avril . — M. Cambon a reçu hier
la colonie française. Le premier député a ex-
primé sa confiance dan- M- Cambon, et a dit
que le projet le plus urgent était la réforme
financière, qu'il voudra radicale, le gouverne-
ment français dût il prendre à sa ch.irge la d tte
tunisienne.

M. Cambon l'a assurée de son dévouaient et.
de son concours absolu ; il étudiera, a-t-il dit,
sans parti pris, les améliorations à apporter,
avec ie désir de seconder le gouvernement du
bey et montrer que la France n'a pas ei core
perdu son renon de nation civilisatrice. Il fau-
dra du temps et de la prudence. Il compte sur
le concours de tous.

M. Cambo:; a reçu dans la soirée les consuls
étrangers.

Le nouveau ministre résident fera prochaine-
ment un voyage à l'intérieur de la régence.

Algerj 5 avril. — Deux jeunes Espagnols,
Antonio Crouzet J-Jsé Sanchez, faits prisonniers
par les contingent- de BouAmema, p ndant
les massacres de Saïda, ont été rendus aux
autorités françaises et sont arrivés à Tleracén,
venant de Figuig, où ils ont séjourné pendant,
environ six mois. Durant quatre mois, ils ont.
fait partie des colonnes de Bou-Amenia, où ils
étaient occupés à ramasser du bois et de l'alfa
pour les besoins des insurgés.

Les deux prisonniers n'ont pas eu trop à souf-
frir, pendant leur captivité Ils étaient assujettis
aux coutumes arabes, allant à la prière et prati"
quant la religion musulmane.

Ils ont été rapatriés par le caïd des ©acheta et
ont. mis sept jours pour se rendre de Figuig à
Ouchda, et deux jours de cette dernière localité
à .Tlemcsn, où ils sont arrivés vêtus en Arabes,
ayant la tête rasée et ne portant qu'une touffe
de cheveux au sommet de la tête.

Ces deux Espagnols étaient les derniers pri-
sonniers retenus par le marabout insurgé.

Etranger

Italie

Londres, 5 avril. — Le Morning-Post annonce de
Rome que le comte Corti, venant de Constantinople,
est attendu à Rome. On croit qu'il sera immédiatement
nommé ambassadeur à Paris.

Borne, 5 avril. — La cour de cassation vient de pro-
noncer, relativement au procès intenté par Mme Laura
Lambertini aux héritiers du cardinal Antonelli, un juge-
ment qui autorise la demanderesse à sortir de la fa-
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L'ORPHELINE
-* Vous le savez bien !
— Monsieur leduc, la peur est mauvaise con-

pllere .. Elle empêche de réfléchir. Comment
^mettre que la coupable fasse alliance avec l'en-
P de la victime? Ma raison s'y_ refuse ! Clau-
BVarni songe peut-être à travailler pour elle
Me, dans son propre intérêt, et vraisembla-
Jement elle ignore que vous êtes menacé d'un
pwtre côté.

^— Soit! mais vous admettez, je suppose, que
"•6ne Moulin, dont les sentiments nous sont
waus, fasse cause commune avec Berthe Le-
'°ïeret Estber.

L~" Monsieur le duc, rassurez-vous... Mes
.
 nsei

ênements m'ont donné la certitude absolue
,: le hasard seul avait conduit Esther dans le
'Vment de René Moulin...

i|ijj habitent la même maison, donc ils peu-
•i se rencontrer... 11 est même probable

L™5® rencontreront. Or. de cette rencontre
au natlre la catastrophe que je redoute.

— Esther est follej par conséquent rien de

plus facile que de l'éloigner...
— Comment?
— Par mesure administrative... En forçant

la vieille Amadis à la laisser mettre dans une
maison de santé...

— Cela peut- il se faire ?
•— Parfaitement. La loi de 1838 sur les aliénés

est d'une élasticité très commode... J'ose affir-
mer que jamais loi ne fut plus complaisante...
Elle se prête à tout!... une véritable selle à
tous chevaux ! On peut s'en servir dans l'intérêt
des familles, dans l'intérêt de l'ordre public, et
aussi dans son intérêt particulier, quand on
possède quelque influence et qu'on a le bras un
peu lo g...
• — Si cette folle vous préoccupe^ monsieur le
duc, je me charge de l'envoyer avant trois jours
dans une maison de fous...

— Théfer, je crains qu'en ce moment vsus
ne vous avanciez beaucoup. . .

-— Je suis sûr de mon fait, monsieur le duc...
— Mais la loi exige une enquête...
— Je le sais- •.
— Eh! bien?...
— Eh! bien, on donne une entorse à la loi,

voilà tout! Et d'ailleurs une enquête n'a rien
d'embarrassant quand on se charge de la di-

• riger... Mais ce qu'il faut pour vous con-
vaincre, ce sont des actes et non des paroles...
Ordonnez-moi d'agir, et tout sera fait... Me
donnez-vous cet ordre j,

— Oui.
— Alors, regardez la folle comme supprimée

d'ici à quarante-huit heures...

— Je compte sur votre zèle et sur votre
adresse... mais il restera René Moulin et Berthe
Leroyer...

— Sans communications possibles avec la
folle, que peuvent-ils ?

Le duc reprit silencieusement sa promenade
saccadée à travers la chambre.

Il préparait sa réponse, et cette réponse était
difficile.

Il cherchait le moyen d'expliquer, (sans trop
se livrer lui-même), ce qu'il voyait de dange-
reux dans l'alliance de Berthe Leroyer et de
René Moulin.

Théfer devinait les pensées secrètes du séna-
teur dont la perplexité lui sautait aux yeux.

— Monsieur le duc, dit-il, je crois pouvoir
répondre à la question que je viens d'avoir
l'honneur de vous poser. . .

Georges s'arrêta net et regarda fixement l'a-
gent de police.

Ce dernier poursuivit :
— Une preuve existait contre vous.. . Cette

lettre écrite par la seule personne qui puisse
sinon vous perdre, du moins soulever autour
de vous un scandale, et qui ne le fera pas, car
il lui semblera plus pratique de puiser «pleines

, mains dans !a fortune immense des ducs de la
Tour-Vaudieu que de satisfaire je ne sais quelle
vieille rancune... René Moulin, possédant cette
preuve, était redoutable... La lettre détruite,
il cesse de l'être.. .

— 11 doit se souvenir de chacune des phrases
de cet écrit. . . fit observer le duc. , .

I

XVII

— Qu'importe! répondit Théfer. Quelle valeur
ont des affirmations qui ne reposent sur rien?...
Aucune, et René Moulin en est aussi convaincu
que je le suis... Donc il ne dira rien... donc il
ne tentera rien... sinon peut-être de sa rap-
procher d'Esther, dans le cas peu probable où il
croirait pouvoir tirer d'elle quelque chose. Si
elle est e. fermée, je le défie d'y parvenir. Les
recommandations seront faites en conséquence
à qui de droit... D'ailleurs, qui croirait une
folie?...

— Elle peut guérir. ..

— C'est juste. . . Do c il faut la mettre en lieu
sûr, elle plus vite possible. .. Toute précaution
est utile à prendre.. .

— Mais cette vieille femme, cette Amadis qui
l'avait recueillie, demandera certainement à
communiquer avec elle... pourrez-vous l'en
empêcher?

— Je ferai en sorte qu'elle ignore où Esther
aura éléjeonduite. . . La bonnedamea d'ailleurs
à ce qu'on dit, la tête un peu faible! . . Il suffira
de loi faire peur pour qu'elle ne cherche même
pas à savoir ce qu'est devenue sa protégée.

Georges de la Tour-Vaudieu fit un signe d'ap-
probation. Théfer reprit :

— Quant à René Moulin, en supposant qu'il
n'abandonne point tout de suite et de lui-mêmo
un projet qui désormais ne peut aboutir, il faut
le laisser aller de l'avant, sansrien tenter contre

lui, et le regarder se débattre impuissant dans
les complications que nous ferons naître sous
ses pas . . .



mille & laquelle elle avait légitimement appartenu jus-
qu'à présent, et par conséquent à attaquer la légalilé
de son acte de naissance.

Ce jugement peut faire tourner en sa favcurles chan-
ces du procès, car, si la fausseté de l'acte de naissance
était prouvée, la comtesse Lambertiui pourrait ensuite
être admise à faire valoir ses liens de parente avec le
cardinal défunt.

La décision de la cour est d'autant plus importante,
qu'elle a <Vé prise contrairement aux conclusions émises
par M. le sénateur de Falco, qui représentait le minis-
tère public.

Palerme, 4 avril. — Ce matin, sur le mont Gibi-
trossa, à l'endroit où Garibaldi, le 26 mai 1860,
adressa à ses volontaires ces paroles : « Demain, nous
entrerons à Palerme, » a été inaugtiiée une pyramide
commémorative, érigée au moyen d'une souscription
publique, avec le concours du roi, de la ville et de la
province.

Un adjoint du maire de Pnlerrae a prononcé un dis-
cours de circonstance.

Menotti a remercié au nom de son père.
Les fêtes sont terminées. L'ardre a constamment été

parfait.
A un banquet offert dimanche soir par la presse de

Palerme aux journalistes italiens et étrangers, des toasts
ont été portés à l'Italie , à Garibaldi, à Amari, l'historien
des Vêpres, à la liberté et à la fraternité, à la vieille
Angleterre.

Le toast de Menotti Garibaldi mérite d'être signalé.
Le fils du général a bu « à tous les Français amis de
l'Italie. » Soyons, a-l-il dit, toujours amis et jamais
divisés.

Espagne

Madrid, 5 avril. — Le roi a reçu les délégués de
la Catalogne, qui lui ont demandé que le traité de
commerce franco espagnol ne soit pas ratifié.

Les propriétaires des vignobles de Xérès protestent
également contre le traité de commerce. Malgré tout,
ou assure que le traité sera approuvé.

Barcelone, 5 avril. — La situation n'a pas changé :
de nombreux groupes d'ouvriers parcourent les rues
pacifiquement, les boutiques et les fabriques de la ville
sont fermées, mais les travaux continuent dans les
faubourgs et sur le port; plusieurs femmes ont été ar-
rêtées pour avoir voulu empêcher le travail dans les
manufactures.

Le maire de Barcelone et le président du conseil
général de la Catalogne arriveront aujourd'hui à Ma-

. drid pour demander que le traité de commerce avec la
France ne soit pas ratifié.

i'.tidrid, 5 avril. Les conseils généraux de onze
provinces demandent l'adoption du traité de commerce
franco-espagnol.

L'état de siège est levé à Girone, Taragonc et Lc-
ida ; mais il continue à Barcelone, dont la situation

rn'est pas changée.

Allemagne

Berlin, 5 avril. — Les bruits de la mobilisation de
l'artillerie n'ont pas encore été officiellement dé-
mentis, i

Ou parle ici de négociations du caractère le plus
sérieux qui «viraient été ouvertes avec la France en cas
de complication sur les frontières de Pologne et de la
Baltique.

D un autre côté, l'Allemagne se disposerait à faire
des remontrances à la Russie, dans le cas où celle-ci
mettrait en vigueur la loi obligeant tout étranger ayant
séjourné cinq ans en Russie à opter pour la Russie ou à
l'abandonner. Cette loi frapperait 300,000 Allemands.

Berlin, 5 avril — La Gazelle nationale prétend sa-
voir de source certaine que le séjour du grand- duc
Wtulimir à Vienne a eu positivement pour objet, en-
tre autres questions, ceile d'une entrevue du tsar avec
l'empereur Joseph.

La même fouille se dit autorisée à démentir le bruit
répandu par les journaux italiens suivant lequel le
prince royal de Prusse irait à Rome après Pâques et
aura t une entrevue avec ie pape.

AutMclie-Hongrle

Vienne, 5 avril. — Le comte Woikcnstcin, qui est
toujours encore à Paris pour régler les questions techni-
ques relatives à la navigation du Danube, est attendu à
Vienne dans le courant de la semaine. Les négocia-
tions marchent bien

Les dépêches officielles dultliéâtrc de l'insurrection,
publiées hier, ont produit un bon effet : le mouvement
insurrectionnel est en décroissance visible.
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Russie

Londres, fi avril. — Le Daily Clironicle apprend de
Saint-Pétersbourg qu'on a découvert d'importants dé-
tournements dans la caisse de dépôts de la Banque
impériale.

Londres, 5 avril. — Le Morning Post apprend de
Berlin que le gouvernement russe a prohidé le départ
des volontaires pour l'Herzégovine.

Bombay, 5 avril. — La situation en Afghanistan

est peu satisfaisante.
Une entente cordiale existe entre les Russes et les

habitants de Mcrv.

Egypte

Le Caire, 5 avril. — Plusieurs colonels égyptiens^
récemment promus, se seraient rendus chez les pa-
chas Arabi et Mahmoud Baroudi, et auraient insi.-té
auprès d'eux sur la nécessité qui s'imposait au minis-
tère d'informer les contrôleurs français et anglais que
l'action politique de la chambre des délégués ne pou-
vait être entravée sous prétexte de contrôle financier.

. — ^ ^sxr

LE COURONNEMENT 00 GZÂB
On mande de Saint-Pétersbourg au Gau-

lois :
On vient de lancer les invitations pour les

fêtes qui auront lieu, lors du couronnement
d'Alexandre III, à Moscou, dans le courant du
mois d'août prochain. La date précise de celte
solennité ne sera probablement connue qu'au
dernier moment, mais dans les cercles les
mieux informés on affirme que cette cérémonie
sera célébrée vers le 22 août environ.

La délivrance de l'Impératrice étant attendue
pour la fin du mois de mai ou les premiers
jours de juin, un délai de deux mois paraît^
en effet, indiqué pour ces solennités fati-
gant s.

Du reste, à la seule exception de l'empereur
Paul, dont le couronnemeni eut lieu à Pâques,
tous les prédécesseure du Czar actuel, depuis
Catherine II, ont préféré, pour leur sacre, la fin
d août ou le commencement de septembre; de
sorte. qu'Alexandre III suit seulement les tra-
ditions de ses ancêtres en choisissant la môme
époque de l'année.

La cérémonie religieuse s'accomplira à la
cathédrale d'Uspenskij, dont les vieilles fres-
ques subissent, en ce moment, une restauration
complet:-.

Les artistes chargés de ce travail ont été ap-
pelés du gouvernement de VVladirnir, district
particulièrement riche e i couvents et qui. pour
cette raison, est le centre de la production do
peintures religieuses .

L s ambassades et légations étrangères se
déplaceront in corpore avec la cour russe, et
d'jà l'ambassadeur anglais a loué à Moscou,
tout le palais Malkiel pour pour la durée des
fêtes.

Les frais du sacre d'Alexandre III dépasse-
ront de beaucoup les dépenses occasionnées
par le couronnement d'Alexandre II et de Ni-
colas I -.

Un effet curieux et tout à fait original est
prévu par 'l'ordonnance qui interdit, pour ces
fêtes-; ce qu'on appelle ici « la coupe alleman-
de » des vêtements.

Le peuple tout entier est appelé à concourir
à une manifestation patriotique et nationale, en
s'habillant, en cette ' occurence, à la russe,
c'est-à-dire en s'affublant du costume cher aux
pansiavistes, qui se compose du caftan sans
boulons, de. larges culottes, débottés montantes
et du bonnet fourré.

Dans l'armé ', ce cos'ume national a déjà
remplacé les uniformes à la prussienne, et lors
des fêtes du sacre tontes les classes de, la société
civile devront recourir à la même mole que
Pierre-le Grand avait proscrite et souvent
punie de peines draconiennes.

©'ailleurs, le style « national» est à l'ordre
dujou dans tous les domaines, arts, sciences,
littérature, etc , et c'e-t 'empereur lui-môme
qui donne l'exemple de ce retour vers le passé.

Le concours ouvert en vue d'ériger une cha-
pelle expiatoire à Saim-Pélersbsurg, à l'endroit

même où fut assasssiné le czar II, en a fourni
une preuve éclatante.

Parmi les projets soumis à l'examen de loi
commission instituée à cet effet, sept avaient
obtenu des récompenses dont la plus élevée
était de 6,000 roubles.

Le chef de la municipalité de Saint-Péters-
bourg. M. Glasounoff, ayant présenté au Czar
les sept esquisses couronnées, Sa Majesté lésa
écartées sans exception, en exprimant son mé-
contentement au suj>t du style moderne dont
s'étaient inspirés les auteurs des projets.

Mais l'empereur ne s'en est pas tenu là ; il a
ordonné que, d'ici un mois, la municipalité
aurait à lui soumettre une -nouvelle esquis.-e,
conçue dans le style du vieillard architectural
russe, rappelant l'époque — d'Ivan le Terri-

ble !

La retraiSe des fonctionnaires cftils

Il résulte des derniers relevés qui ont été faits au

ministère des finances que le service des pensions civi-

les impose au Trésor des cr.arges qui vont toujours en

grandissant.

Le chiffre des pensions, qui était en 1866 de 28

millions, de 39 misions en 1873, de 42,396,000 fr. en

1878, figure au budget de 1883 pour la romme de 55

millions. Aux pensions civiles, il faut ajouter les pen-

sions militaires. En 1866, elles n'étaient que de 39

millions ; en 1874, elles ont atteint la somme de

65,700,000 fr. et, en 1878, elles se sont élevées â

07 millions environ. Elles figurent dans le budget de

1883 pour la somme de 81 millions. Le total est donc

de 133 millions pour les pensions civiles et militaires.

Celte situation avait préoccupé l'Assemblée natio-

nale, qui avait pris en considération une proposition

tendant » modifier la loi de 1853 et à créer une Caisse

nationale de prévoyance pour les fonctionnaires et em-

ployés civils. On se sépara sans avoir siatué.

De son côté, M. Léon Say, au début de l'annéoJ879,

déposa <ou Sénat, comme ministre des finances, un

projet qui fut adopté le 24 mars de la même année.

Comment la dernière Chambre, à laquelle il avait été

renvoyé, l'a-t-ellc laissé dormir dans les cartons? C'est

ce qu'il est difficile de dire, quant à présent.

Quoi qu'il en soil. M. Léon Say vient, cette fois, de

saisir la Chambre de ce même projet, et uue commis-

sion est eu train de l'étudier. A bref délai, on aura

donc à statuer sur cette question très controversée du

maintien des pensions de retraite.

DÉPARTEMENTS
(Service spécial da Républicain du Rhône)

LOIRE

Un grave accident est arrivé avant-hier vers une
heure de l'après-midi, au puits Saint-Louis, de la
concession des Houillères de Sainl-Elienne.

Le nommé Jacques Debolo a été tué par une benne
pleine de charbon qui lui est tombée dessus par suite
d'un choc de cette benne contre une pièce de char-

pente.
Debolo étnit âgé de 43 ans, marié et père de 3 en-

fants. Il demeurait au Soleil, maison Forissier.

Joseph Laurent, âgé de 35 ans, garçon de maison
de tolérance, a été arrêté pour vol à la lire, sous le
péristyle du théâtre, d'une montre en argent, au pré-
judice du sieur Pinatel, garçon buandier.

La soustraction a été faite au moment où le sieur
Pinutel prenuit un billet au guichet.

Le voleur en est à sa douzième condamnation.

ISERE

Grenoble; 5 avril. — L'arrêté préfectoral convo-
quant les électeurs municipaux pour le 16 avril a été
publié aujourd'hui.

Le 18 mars dernier, un vol d'une pa, le A
estimées 200 fr environ fut commis au itj^ H :

M. D«™ct fabricant, pM un de se. onv-iel CC| Y
Ernest-Antoine Gelibert, âgé de 45 ans no"!8iÉ»iU 1'

Cet individu qui, jusqu'à ce jour,' avait .• I"'
échapper aux recherches de la justice a Mi °5'' I
rêlé hier à l'Esplanade.

 J
 ' "

 Cle
 <*! arlfl fr

Il a été écroué. • In:: d

La Tronche. — Un bien triste accident est I
, dimanche matin, a la Tronche. ari I

Une petite filie de deux ans,' appartenant anv  W/!''
Antoine Thevenon, fermiers, s'amusait "urTes?» 8^
d'une mare située dans la cour de la ferme i °HW
tout à coup elle fit une chute et tomba dans Y *I L ,

Retirée dix minutes après, la pauvre enfant fi?' I ,
sitôt transportée au domicile de ses parents T'
malgré tous les soins, qui lui furent prodi-un! ? !| , «n
fut inutile, elle avait cessé de vivre. ° ' '» :.

Las époux Thevenon sont inconsolables.

BOTJCHE3-DU-RHONE
Marseille, 5 avril. — M. L«on Say, ministre de<

nances, est arrivé hier matin dans notre ville
Mme Léon Say, et est descendu au Tcrminus-Hôu*

A 9 heures le ministre a fait une promenade', ifélf
voiture dans les principaux quartiers de la vi|| |» fi

compagnie de M. Imhaus,lrésorier-payeurdcslj 0ji'
;
 l'e

du-Rhône, et est reparti à 1 1 h. 15 pour Nice. fil
M. Léon Say va passer les vacances de Pâan  '

Boidighiera, dans- la villndo M. Bishoffshcira. 4 ^

LES PRÉCAUTIONS AU TBÉATBI " S f<
 PrIK

On se préoccupe toujours des dangers d'in»„„i- !

dresser, pour chaque théâtre de la capitale, ime . y lS,
signe spéciale qui fixe le nombre et l'eniplaoemcnt t Jcnj
lampes à huiles qui doivent se trouver dans les •'"'
liers, couloirs et vestibules.

Comme ces recommandations peuvent très bien s's LE
pliquer aux théâtres de Lyon, nous croyons devoir f
signaler. ! Jx> •

A chaque représcnlation, les commissaires de „0 fane

lice de service ont à se rendre compte par eux-mèiijc~ '*:UE

que toutes les lampes prévues dans la consigne sont â "el"
leur place et allumées, que la circulation du ptroltc es.t w
assurée dans tes couloirs, dons les escaliers, et quel,. i'rt"s0

portes sont ouvertes. lis doivent empêcher absolunri ',! '
que ces pertes soient fermées par des verrous dts ii0 '"
barres ou qu'il faille en alhr chercher la clef. àcSK

Les agents doivent, chaque soir, s'assurer nue, so ';i,il ''
la scène, les portants, les rampes de terrain et b .
rampe d'avant-scène sont entourés d'un grillage p- SKIllel

tecteur. Ils se font également représenter fendioiui i"e'l u<

le lampiste place ses accessoires.

Il peut se produire des combustions spontanée. ' ,
dans les chiffons gras et chargés d'huiles; Hue fini
donc pas que tes lampistes jettent leurs chiffons i» '? ,ce'
les armoires ni derrièie les décors. Us doivent les do- Je"'.e '
poser daus une boite métallique.

Les couloiis ne doivent pas être encombrés defe! llC

bourets ni de banquettes. Les hommes de garde, e ."' :
cas d'alerte, devront empêcher la foule de se dirige
vers une seule issue, ce qu'elle a une tendance! "f' 1}11

à faire ; ils devront indiquer les sorties que le publi ' ,, ..
ne connaît pas et dont il n'a point l'habitude. j!"

Il est bon ausji qu'en de pareilles circonstances I 'J
commissaiie de service se montre pour rassurer b "\
spectateurs. La vue du magistrat revêtu de ses ii: -, &

signes, dit le préfet de police, est de nature » produire . '
la meilleure impression.

Ces mesures recommandées à Paris ne sont p: Pj.
moins efficaces en province, et c'est pour cela que m KL,:.
les publions.

 u

 k ses

Tribunal correctionnel de Lyon
Le sieur Raphaël Jacob, prorriét .ire dot» Ceriau

du Cercle, rue de 1 Hôtel-de-Ville, 51, où» misera]
police a fait dernièrement une descente, cou- e(depj
paraissait hier en police correctionnelle sot- Son i
la nouble inculpation de tenue de maison* brigade
jeu clandestine et de tentative de corruption de înlé'é
fonctionnaire. [père

mener
,„. r,-,.,..

jj-g— Ceci me paraît judicieux, dit le duc, mais

Claudia Varniî. ..
— N'est point à Paris, j'en suis convaincu.

Mes agents sont sur pied, guettant de tous côtés
tu bons chiens de chasse. . - Ils n'onthen trouve,
c'est qu'il n'y a rien... Je fais d'ailleurs conti-
nuer les recherches... Quand nous saurons
que la personne qui vous préoccupe est à Paris,
un sacrifice d'argent vous débarrassera d'elle.

— Comment compuz-vous pi-océder pour
lT-.siher Derieux? .. C'est le nom de îa folle.

— Les circonstances m'inspireront.
— N'oubliez pas qu'il faut agir vite. . ._
— J'agirai dès demain. . . ou plutôt dés au-

jourd'hui. . .
— Et surtout, dit le sénateur en appuyant sur

se» paroles du manière à les souligner en quel-
que sorte, et surtout, POINT D'ENQUÊTE SUR LE

PASSÉ !
Théfer regarda fixement le duc.
— Ah! ah! fit-il une enquête serait dange-

reuse?
Georges répondit affirmativement, mais ciu

geste plutôt que de la voix,
L'agent de police reprit.
-—'Entre monsieur le duc et cette malheureuse

y aurait-il un lien tBC.refl Ma question est in-
discrète, je l'avoue, mais j'ai besoin de tou: sa-

voir...
Le sénateur murmura d'une voix très basse :
— 11 y a un lien ; oui, mais inconnu du monde

entier, et qui doit rester ignoré de tous. . .
Th f r inte rogea du regard.
Georges poursuivit :
— Un mariage in extremis a fait d'Esther

| Derieux la femme légitime de feu mon frère
aîiié; lé duc Si'gismônd delà Tour-Vaudieu.

Le policirr tressaillit.
Assurément il ne s'attendait guère à cette ré-

vélation et il commençait à comprendre pour-
quoi le frère aîné avait été tué eu duel.

— Justement, pensait-il. dans l'affaire de
l'assassinat du docteur Leroyer au pont de
Neuiliy, il y avait un mioche dont on' n'a plus
retrouvé la trace. . . Je m'en souviens comme
si c'était hier. . .

H ajouta tout haut :
— Je devine à quel point une enquête serait

fâcheuse pour monsieur le duc. .. Il n'y en au-
ra pas.. .

La physionomie du sénateur exprima l'allége-
ment.

— Madame Amadis connaît-elle ce mariage?
reprit Théfer.

— Elle le connaît. ..

— Diable ! c'est dangereux!

—Je ne le crois pas. . . pourquoi parlerait-elle
aujourd'hui ? Elle a gardé le secret pendant
plus de vingt ans puisqu'aucune revendication
ne s'est produite. . .

— Connaissez vous la cause de ce mutisme
invraisemblable ?

— Non, mais je crois devoir Tat'ribuer à une
recommandation formelle de mon frère. ..

— Foribien... S'il en est ainsi, les bavar-
dages ne sont point à craindre... Pensez -vous
qu'il exi-te dans les mains de la folle, ou plu-
tôt de madame Amadis, une copie de l'acte ae
mariage ?

— Je n'en sais rien, ma's c'est pcssible, pour
ne pas dire probable. . .

— Le péril est là. . . Nous aviserons^ . . Quant
à madame Amadis un peu d'intimidation la
rendra certainement incapable de toute résis-
tance et nous la livrera pieds et poings liés.
J'ai l'honneur de présentera mon-ieur le duc
mes respectueux hommages-et j'espère donner,
incessamment, d'heureuses nouvelles.. .

Théfer quitta la rue du Pot-de-Fer-Saint-
Marcel, laissant M. de- la Tour-Vaudieu un peu
rassure.

Le policier était un misérable très habile.
11 trouvait moyen de ne se compromettre

jamais en profitant du pouvoir presque discré-
tionnaire dont sa position l'investissait en cer- '
tnines circonstances.

Et non-seulement il ne se compromettait pas,
mais encore il réussissait à attirer l'attention
de ses supérieurs sur son intelligence et son
zèle. Ses pires actions lui valaient des éloges,
des gratifications et de l'avancement.

Le dus- de la Tour-Vaudieu, affolé par la
peur, venait de se livrer d'une façon presque
complète.

Théf..r, lui ayant promis d'agir v.te, voulait
tenir parole.

Eu quittant la rue du Pot-de-Fer, il prit une
voiture et se fit conduire à la place Royale^
après avoir modifié sa physionomie par l'addi-
tion de favoris postiches i de lunettes bl ues
à branches d'acier.

11 entra dans ta maison qui portaitle n" 24, et
s'arrêta sur le seuil de la loge. *

Madame) Biju ne le reconnut pas pour un

 '".inné

i des agents qui avaient assisté à la descente ;: We et
police faite chez René Moulin, et qui dei»Wrefc

était revenu la questionner. lco

En conséquence elle le reçut po'iment. . lloCoi
— Vous désirez, monsieur'.'... lui demandt esàp

t-elle. !r <*t
— Causer un instant avec vous, madame*- »nabl

— Est-ce pour une location ?
-Non...

 !
: cs i

— Il s'agit alors d'affaires particulières > «a-

— Il s'agit d'un intérêt d'ordre p-b |ic: ; , m°i
suis un représentant de l'autorité admim 51" fret

tive... i
CiiT

Ces'paroles prononcées d'un ton so'e^ Lir.
causèrent un grand émoi à l'honnête madJ» «n (

Bipl. .,  :' fli* '
— Veuillez entrer, monsieur... dit-elle a- |>or

gent de la sûreté d'une voix tremblante,; " nt

après l'avoir introduit, elle lui offrit son unn
fauteuil, préatablem-.-.nt bien epoussete. ; J«o

_ Parlez, monsieur... reprit-elle ensuite gns

vous r pondrai da mou mieux. . fr n. .P
— Madame, commença Théfer. j ) su |S a

 . ̂
ché au parquet de M. le procureur imp-"

d
 ' ^ _

Madame Biju salua. l\
Théfer poursuivit: . v • <U
— C'est muni de ces pouvoirs que ] -

vous interroger. .. . . .„n^ierS*
— Seigneur mon Dieu ! s'écria la c0^ y {x .

effarée, est-ce qu'on m'accuse de que. «erc

chose : r !'' •
— De rien, absolument, madame... ^ i,

s'agit pas de vous, et nous avons sui ipne

compte les meilleui s renseignements-.^ i<gr,



u naraît-il, offert cent francs à un

11 f^rfecleur de la sûreté, pour qu'il le pre-
>°£ VÙre descente do police devait être
Prison établissement.
de f"

1
.'.

n
:a i l'a condamné à 2 mois de prison,

K nos d'amende et a ordonné la confis ca-

L'deseejeux saisis.^ .^

CP convient que le 20 mars dernier, le

È red'un enfant nouveau né du sexe fémi-
'i t J;',f; t t,ouvé en veloopé dans une toile d'em-

R P curun tas de mâche fer dans un ter-

P01 ll,8vn2-ue avoisinant les ateliers de la Buire.
il!';' '"mire" de l'enfant a été retrouvée. C'est la
S1B< L Z Au"ustine Cotiet, âgée de 39 ans, re - I

<S> rue du Champ-Fleuri, 10. «
:-f,» f»mme a avoue qu'elle avait accouché I

DSii* (indu mois de décembre dernier, mais a
tosl ' „„

u
 nue son enfant était mort en naissant,

r-fnt qu'elle avait gardé le corps dans la

I R ce ds son '''» j'JS(-Iu 'au jour où elle l'a
1 F !à'l'endroit que nous avons désigné,

fuie docteur Coutegne, chargé de 1 autopsie,
in indiquer si la mort de l'enfant était le ré-

"li td'un crime, car la décomposition du cada-

" "* u,it trop avancée.
" i femme Cottet a donc été condamnée hier

V  ntemenl pour suppression d'enfant à 3 mois

" je prison.

"' j,ijjx Vésy, valet de chambre, et la femme
- norme concierge de M. Durillon, rentier, quai

s6s J", ç'|iarité, 34, exploitaient ce dernier de la

i p.nciai.t que 1° valet de chambre faisait dis-
Laitre habilement, argent, linge et effets, la

•in'. «ici'"ge visitait la cave où elle enlevait bou-

ntdt; eilles" de vin et provisions.
cen Vésvetla femme Darme ont ete condamnes

l da (|13Cun à 6 mois de prison.

sV a SCAWDALE - DE MERKE-BEKITE

' ki le village de Pieri e-Bénite est sous le coup
Lie émotion profoi de causée par une scan-

pc" (tleuse affaire de mœurs.
Depuis plusieurs mois déjà d<: s bruits peu fa-

1:1 : «tables circulaient sur la moralité du sieur
f tesson, âgé de 43 ans, employé au chemin de
ei [tiitniari de l'instituliice delà commune. On

? nel'sceusait de rien moins que de se livrer à
'* fondes adieux sur des petites filles fréquen-
, , [ai;i l'école tenue par sa femme.
"'; ' Cesrumeurs s'étaient calmées à la suite d'un
," accident qui avait cloué au lit Brisson pour

'oita" quelque temps, mais n'avaient pas tardé à pren-
" dretine consistance nouvelle aussitôt après son

tanée« établissement.
ji Plusieurs petites filles, victimes de la lubricité
^' Je cet individu, avaient fini par découvrir la
u vérité à leurs parents, si bien que ces jours

.] (srniers, dix pères de famille adressaient une

(
j
0 1

„ flsiniecollective à M. Mallard, maire de Pierre-

e ei
 Mte.

jlj,
i)f

 Celui-ci fit en compagnie de M. C'auzier, ad-
"e int,uneenquôie sommaire qui n aboutit pas et

'y. est aloi s que M. G..., père d'une des enfants,
' i décidé a prévenir M. Chauvin, commissaire

: «polies d'Oullins.
, En présence de faits d'une pareille gravité,

ses in-" ^ magistrat se. rendit aussitôt à Pierre-Bonite
' .é itec ses agents. Son enquête, conduite avec

niant de rapidité que d'intelligence, ne tarda
, ' fis à relever des charges assez concluantes
J pour le décider à procéder immédiatement à l'ar-
' tislalio.i de Brisson.

Malheureusement, il était déjà trop tard ;
celui-ci averti,.par * ce-tains gens qu'une des-
i* de police aurait lieu, était parti dans la

Minée, en annonçant qu'il se rendait chez une
» ses sœurs, établie à Saint-Svmphorien-
0 OîCJTl,

Comme on se l'imagine, il n'en était rien.
n» **s renseignements font supposer que le
on * misérable aura essayé de gagner la frontière

coo- «dépasser en Suisse.
* , Son signalement a été envoyé aux diverses

on fc trigades de gendarmeries et des télégrammes
on » ititéié lancés dans toutes les directions. On

Vreque ces mesures ne tarderont pas à
'mener son arrestation.

,,,,. Cependant M. Chauvin continuait l'enquête
«imeneee interrogeait. longuement l'institu—

rite n «e et les voisins et ne se retirait qu'à une
lepin-orefort avancé de la nuit. \

l'a comprendra l'émotion qui doit régner dans
.localité quand nous aurons dit qu'on compte

uinav B a présent jusqu'à quatorze entants souillé s
Lce''infâme personnage, et ce nombre sera

un wablemenl dépassé. Les victimes sont âgées
.u Mans, toutes ont fait des aveux complets
'«es Plus explicites.

 , 0|'>' perpétrer ses attentat-, Brisson profitait
ICI j-moments où sa femme était absente et sous
usa' prétexte (juelconque attirait les fillettes soit

,'Jï e soit dans sa chambre à coucher.
e';- «'"tenant que nous avons relaté les faits

ilJ: «lie-T fXaS6rer, il nous sera permis de re-
• I'J lni ''

 a 'a ÇOn dont certaines personnes sesont

e; ei£, ,es dans cette triste affaire, malheureu-
'->. «t destinée à un . douloureux retentisse-

(iip8bf
ar

 i feliblesse el leur indifiérence
ie i; Ésnon/î -f onl encouru une bien lourde

'fée D! I e ' Laur conduite est sévèrement
AIES- Né»i i Population dont on comprend trop

ï* Mce^-P AUJOURD'HUI

r».5h on
avril > 96 " jour de l'année. Soleil:

y d„ '• JO, coucher, 6 h. 36.L^s jours crois-

' Èphé'™
lnutes

-
w"gne.

er
 (1^23) : Entrée des Français en

La ministre de la guerre trouvant que les
aimes confiées aux réservistes et aux territo-
riaux, pendant leur période d'instruction, lais-

I sent beaucoup à désirer lorsqu'ils lès rendent,
sous le rapport de l'entretien, vient n'adresser
une circulaire à MM. les généraux commandant
les corps d'armée, dans laquelle il les prie d'in-

I viter les chefs de corps à exercer une surveil-
lance plus active.

Les chefs de corps ne devront pas hésiter à
retenir, pendant deux ou trois jours, les hom-
mes qui, malgré ces dispositions, rendraient
des armes en mauvais état..'On ne saurait, en
effet, compter en campagne sur des hommes ne

I sachant pas entretenir des armes.
i En résumé, la dépense nécessaire pour remet-'
| tre en état les armes des réservistes i t des ter-

ritoriaux après chaque période d'instruction,
ne doit pas dépasser 50 centimes par homme, i
et les chefs de corps de troupe, où les imputa-
tions dépssseraient ce chiffre, s'exposeraient à
voir laisser le surplus à leur charge.

Les membres du personnel enseignant qtsî,
sachant à fond une langue vivante et étant
d'ailleurs au courant des questions scolair s
seraient, disposés à prendra part aux traduc-
tions d'ouvrages pédagogiques étrangers que
le ministère fait préparer, notamment pour les
langues anglaise, allemande, hollandaise, sué-
doise, russe, italienne, sont priés d'adresser
leur demande à M. le directeur de renseigne-
ments primaire au ministère de l'instruction
publique. Il leur sera envoyé dans un bref
délai un spécimen de traduction ou d'analyse à
faire titre d'essai.

La commission départementale du Rhône se
réunira à l'Hôtel de Vide, samedi 8 courant, à
dix heures du matin.

Le concours pour trois places d'interne à
l'hospice départemental de Bron s'est terminé
hier par la nomination de MM. Faucherand,
Tuty et Rousset.

MM. Laurent et Daumeck ©nt été nommés
internes suppléants.

Grâce au progrès de l'industrie^ on ne saura
bientôt plus que manger. Voilà qu'il va falloir
se méfier du vermicelle que l'on croyait can-
dide, et du macaroni qu'on pensait innocent.

M. Mercier, pharmacien de 1;- classe à Alger,
signale au conseil d'hygiène un nouveau genre
de fraude que certains fabricants algériens em
ploient pour colorer les vermicelles et les pâtes
d'Italie, et qu'il est bon de signaler avant qu'il
ait passé la Méditerranée.

Jusqu'ici, on s'était servi de safran pour cet
usage ; mais le safran valant maintenant 140
francs le kilogramme, on a eu l'idée de lui subs-
tituer la clirysariiline, qui ne coûte que 35 fr.
le kilogramme et dont le pouvoir colorant est
plus de six fois plus fort que celui du safran.
On arrive ainsi au résultat voulu pour une dé-
pense vingi fois plus faible.

Malheureusement la clirysariiline, comme
tous les sels d'aniline, n'est pas inerte. Sou-
vent, d'ailleurs, elle renferme de l'arsenic, et
son ingestion prolongée peut avoir de sérieux
inconvénients.

 —#

Sarah-Bernhardt vient de so marier — à la
vapeur, on peut le dire.

Entre deux représentations de la Dame aux
Camélias, celle qu'elle a donnée à Naples il y a
eu vendredi huit jours et celle qu'elle à donné a
Nice hier mercredi , elle est allée épouser
à Londres, au consulat de Grèce, son camarade
Daria qui avait dernièrement et brusquement
remplacé Angelo dans la troupe que l'infatiga-
ble tragéd enne promène depuis bientôt un an
à travers l'Europe.

M. Daria qui accompagnait Sarah Bernhardt
lor.- de son récent passage à Lyon n'est pas un
comédien de profession, et Daria n'est qu'etn
pseudonyme. Son vqai nom est Jacques d'Ama-
la. 11 est âgé de trente-cinq ans, attaché d'am-
bassade et possesseur d'une jolie fortune ac-
tuelle et à venir.

Il s'est engagé dans la troupe, de notre compa-
trio e par amour de la comédie, et non de la
comédienne. Ce n'est que plus tard que la pas-
sion est venue, et que celte passion a amené le

\ dénouement inattendu qui a eu lieu à Londres.
Sarah Bernhardt — Mmed'Amala — va jouer

la Dame aux Camélias, comme si rien ne
s'était passé entre ces deux représentations.

Nous avons annonce dernièrement qu'un
fœtus avait été trouvé sous le porche de l'église
d'Ainay, par M. Caille, sacristain.

L'auteur de l'infanticide, qui était recherché
depuis cette époque, vient d'être arrêté. C'est
une femme, Louise D..., lingère.

Cette malheureuse a fait les aveux les plus
complets.

Encore les suicides :
Une femme C. .., âgée de 36 ans, lingère de-

meurant rue de Bom.el, n" 54, s'est donnée la
mort en se pendant dans son domicile à 1 espa-
gnolette de sa croisée.

Celte femme qui était séparée de son mari,
vivait depuis environ deux ans avec un sieur
André L coiffeur.

C'est ce dernier qui en rentrant se coucher à
minuit, aperçut le corps de sa maiires.-e qui se
bola. çait daus le vide ; il s'empressa de couper
la corde, et de lui prodiguer des soins, mais tout j
fut inutile. M le docteur Mielly a déclaré que f
la mort remontait à trois ou quatre heures

Il résulte d'eue lettre tracée au crayon et
placée bien en vue sur une tabie que la malheu-
reuse a été poussée à cet acte de désespoir, par
la crainte de voir son amant qni depuis quelques
jours la délaissait, la quitter furtivement,

Depuis quelques jours, notre ville est le
théâtre de nombreuses rixes où les couteaux
jouent leur rôle sanglant. Lt déplorable sër.e

continue.
Hier encore, à 9 heures du soir, les agents

ont arrêté un sieur Louis M. .., âgé de 46 ans,
tenant un banc de tisane sur la place Bellecour
qui, avec une discussion avec le sieur Joseph
Maraco. bijoutier, a frappé ce dernier à la tô ;e
avec un couteau de poche et lui a fait trois gra-

ves blessures.
Le coupable a été écroué à la Permanence.
Espérons qu'une répression sévère viendra

à l'encontre de cette dangereuse acclimatation

des mœurs italiennes.

Un jeune homme de 14 ans qui s'amusait
hier soir sur la place Perrache et essayait do
grimper sur une des statues qui ornent le mo-
nument, placé au centre, est tombé. sur les dal-
les d'une hauleur de deux mètres et dans cette
chute s'est luxé l'épaule gauche.

Après avoir reçu les soins nécessaires à la
pharmacie Lemonon, le petit imprudent a été
conduit au domicile de ses parents, rueCasimir-
Périer, 13.

Le sieur Joseph Çernoz, âgé de 25 ans, voitu-
rier au service de M. Milliat, minotier, cours
Rambaud, a été victime hier soir d'un- doulou-
reux accident.

Comme il pénétrait avec sa voiture chargée de
sacs de farine sous le portnil ne la maison por-
tant le n - 88 de la rue de la Guillofière, il a eu
la main gauche saisie entre le mur et le bran-
card et affreusement broyée,

i Après avoir été l'objet d'un premier panse-
ment à la pharmacie Dayet, il a été conduit à

THôtel-Dieu.

"*"
Une mort subite. :5
Hier soir, un sieur Suty, ouvrier mécanic'en,

demeurant rue de VauÊan, sortait de l'usine
Joiihson, rue Neuve des Charpennes, où il|avait
travaille toute la journée, lorsque soudain il
fut pris 'de vomissements de sang et s'affaissa

î sans connaissance sur la chaussée.
Transporté aussitôt à la pharmacie Sabou-

rault, on lui prodigua en vain les soins les plus
empressés. Le malheureux ne tarda pas à ren-
dre le dernier soupir.

La mort est attribuée à une hémorrhragie

pulmonaire.

Hier matin, à huit heures un quart, un incen-
die s'est déclaré chez M. Perrenet, confiseur rue

Dubois, 26.
La pompe de l'Hôtel de Ville a été aussitôt

amenée ; la pompe à vapeur, qui avait été de-
mandée, n'a pas eu à fonctionner.

Le feu s'est déclaré au dessus du four et le
plancher du magasin a été endommagé.

Les dégâts sont couverts par uue assurance.

Avant-hier soir, le sieur François Pinloche,
ouvrier cimentier, était attaqué dans la rue
Pierre-Corneille, près de sou aornieile, par trois
individus qui, après l'avoir terrassé, lui enle-
vaient sa montre et son porte-monnaie.

Hier, dans la matinée, la victime reconnut sur
la place Voltaire un de ses agresseurs et le fit
arrêter par les gardiens de la paix. C'est un
nommé Baptiste R..., riveur. Il y a lieu de
croire que cette importante capture pourra
mettre sur la trace de quelques-uns de ces mal-
faiteurs, qui ont transformé certains quartiers
de notre ville en une véritable forêt de Bondy.

Depuis quelqnes jours, un enfant de 8 ans,
Simon K- sler, avait disparu du domicile de sa
mère, grande rue des Gliarpennes^ 13. A force
de recherchés, celle-ci fiait pourtant par le dé-
couvrir hier chez une femme M..., d'origine
italienne, demeurant rue Masséna.

L'enfant raconta alors que cette femme l'avait
attiré chez elle et se servait de lui ainsi que
d'autres jeunes enfants, pour colporter et ven-
dre divers objets de bimbeloterie, tels que porte-
monnaie, bagues^, couteaux, etc.

Mme Kesler s'empressa de prévenir le com-
missaire de police du quartier qui a ouvert une
enquête.

Société de retraite pour la pieillesse

Recette du mois de mars, 7,900,75, total au 31
mars, 228,264,75. Sociétaires entrés pendant le
mois, 39.

Cotisation mensuelle, dimanche 9 avril, de 10 h. à
1 heure précise. Le bureau est ouvert tous les jours
non fériés de 10 h. à 4 heures.

OBSERVATOIRE DE LYON
Lyon, 5 avril, 4 h. 30 soir.

Température : Après une chaude journée (20 • au
Parc à 3 h.), le ciel s'est brusquement couvert hier soir
vers 7 h. et un double meuvement orageux n'a pas
tardé à s'accuser : le tonnerre s'est fait entendre à di-
verses reprises dans un groupe très sombre de nuages
se tenant au-dessus du Verdun, où il est tombé 1 mm.
d'eau ; et d'autre part, des éclairs apparaissaient par
intervalles dans le S.-O. vers le Pilât. 11 n'a pas plu à
Lyon'

Ce matin nous nous retrouvons dans les mêmes con-
ditions qu'hier : baromètre peu élevé, atmosphère bru-
meuse et vent S. dans les hautes régions.

Temps probable-: Chaud et orageux.

NOUVELLES DES SPECTACLES
. THÉÂTRE DU GYMNASE. — Voidï le programme du
grand concert qui sera donné aujourd'hui jeudi, par

le célèbre quatuor hongrois, d'artistes de Budapest, Pùt-
noky, chef d'orchestre, avec le concours de MM.
Eejri Janos, Bertok Sandor et Bihary Laszio.

f. Marche des cadets, Fahrbach ; 2* Csardas :
Ritka buza, solo pour violon, Putnoky ; S' Stépha-
nie valse, Strauss : 4" Solo .pour violoncelle, Bihary
Laszio , 5' Dame du cœur, polka, Fahr-bah ;6* Luiza
Csardas; 7- Solo pour [cymbale, Bertok Sandor; 8'
Grand'raère, Longer; 9 - Chant hongrois, Brahms ;
10- Sérénade, vaise, Metra ; 12' Csardas ;12" Hu-

nyadi, Marche.

Variétés

Histoire d'un pari
Les Russes sont d'enragés parieurs.
Aussi les histoires de paris défrayent-elles souvent

la conversation en Russie. En voici une, arrivée au
général Dourakine — au général Dourakine; le général
légendaire, le général Calino de la société mosco-

vite.
Le général reçoit un jour la visite d'un jeune officier

qu'on venait d'attacher à sa personne en qualité d'aide
de camp.

Celui-ci était porteur d'une lettre de recommanda-
tion d'un autre général sous les ordres duquel il avait
servi. La lettre était pressante, faisait un grand éloge
du jeune homme, mais se terminait par cet avertisse-

ment :
« Je dois te prévenir, cependant, que mon protégé

est le plus grand parieur que je connaisse; tout lui
est matière de pari, et j'y ai été moi-même souvent
pris. Tu es averti ; tiens-toi sûr tes gardes. »

— Voilà qui est très bien, dit le général Dourakine,
— bonne éducation, bons services, bel avenir ; seule-
ment il parfît, mon jeune ami, que vous avez une
terrible manie, celle de parier à tout propos.

— Oh ! mon général, ce sont des bruits de régi-
ment, qui n'ont rien de fondé ; je vous assure. . .

— N'importe 1 je suis prévenu et je ne me laisserai
pas prendre. Mais dites-moi, la santé de mon vieux
camarade ?

— Toujours excellente, général, sauf les petites
infirmités inhérentes, à notre métier. Et à ce propos,
il m'a prié de le rassurer sur votre propre état, de lui
mander si vous souffrez moins, si les crises sont moins
rapprochées.

— Quelles crises ?
— Vous savez bien : l'infirmité si incommode, lors-

qu'on passe comme nous la moitié de son temps à che-
val. D'aucuns prétendent, 11 est vrai, que ces doulou-
reux accessoires forment la soupape de sûreté d'affec-
tions plias graves.

— Je ne vous comprends pas, monsieur ; je n'ai
jamais eu de ces accessoires, de ces soupapes de
sûreté.

— Ne vous en défendez pas, général ; mon ancien
chef parlait souvent de votre infirmité ; il vous plai-
gnait de tout cœur.

— Voilà qui est trop fort. Ecoutez, monsieur, nous
aurons souvent de longues chevauchées à faire en-
semble ; je ne veux pas qu'il reste de doute dans notre
esprit. Nous sommes seuls..., veuillez constater vous-
même.

Après inspection, l'aide-de-camp Se confondit en
excuses. On l'avait induit en erreur ; c'était un faux
bruit qu'on avait fait courir, il en écrirait le jour
même à son ancien chef.

Quelques jours après celte exhibition, le général
Dourakine recevait une lettre ainsi conçue.

« Animal,

« Je t'avertis, je te mets en garde contre ton nouvel
aide-de-camp ; je te dis que tu as affaire au plus grand
parieur de la terre.

« Et tu tombes en plein dans le piège.
« Cet officier avait parié avec moi qu'à la première

visite qu'il te rendrait tu lui montrerais..." ce que la
pudeur la plus élémentaire défend de montrer.

« C'est cinq cents roubles que tu me fais perdre. »

B0LLET11 FIBANCIER
Parts, 5 avril.

Nos prévisions sans cesse optimistes, en ce qui tou-
che le relèvement matériel et moral du marché, ont
trouvé dans la liquidation achevée hier une consécra-
tion indiscutable. Commencé le 15 février, la conva-
lescence de votre place a abouti dans un délai de six
semaines au rétablissement complet. Aucune autre
n'aurait pu donner dans un délai plus court des preu-
ves plus certaines de vitalité.

La bourse d'aujourd'hui s'est très heureusement res-
sentie des bonnes impressions laissées par les règle-
ments de la veille. Les rentes françaises n'ont pas con-
centré toute l'attention, toute l'activité du marché ;
les valeurs ont eu une bonne part du mouvement des
affaires.

Le 5 0[0 clôture à 117,87 It2 ; les 3 0[0 restent aux
prix d'hier ; l'Italien est moitié à 90,30 ; le Turc à
13 fr. Nord, 2,120; Lyon, 1,800. Suezcalme à 2,570 ;
Gaz un peu lourd.

DERNIÈRE HEURE
Paris, 5 avril, 11 h. 55 soir.

M. Jules Ferry vient de prendre un arrête'
ouvrant un concours d'agrégation de phar-
macie pour sept places vacantes dans les
facultés de Paris, Montpellier et Nancy.

— La délégation de la société des gens de
lettres a été autorisée à faire une loterie de
deux millions.

— On se montre fort satisfait;, dans les
cercles diplomatiques, de l'excellent accueil
qui vient d'être lait i M. Cambon, a Tunis.

— La commission parlementaire de la loi
sur les sociétés s'est occupée aujourd'hui
du mode de publicité pour les sociétés.
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BOURSE DE LYON
Du 6 avril 1S82

Rentes; ,
S 3/0 - 33 45
3 0/0 amortissable ... 83 75
41/2 » •
fi OiO français 117 87
Italien 90 35
•are..... .., 12 95
Autrichien 4 0/0 89 80
(IOSS950/0 » »
Bfina<rce S 0/0 ...... , 37 3[4
Botte Kf;yp. uuiliôo . . 353 50

âctieîis
Créait mot). Es;>ag... G?5 •
Grodit Lyonnais.. ... 785 «
Union générale » »
B. Lyon et Loire . . » '
B.Iiypothéc. France-, .» •
Soe. ïoncièro lyonn. . 533 75
Banque Ottomans.. . 805 »
Paris-Lvon-Médit... " •
Chfi. Autrichienns.... 687 50
Lombard- Vénitien.., 303 51
Saragosse 532 50
Werd-BanafiiiA. • • 022 50
Snaî. - • »

CoaapiacJt-Acttons
9-àï do Lvon ' '
Gaz do la (ïuillotïère. » »
Urnes de la Loire.... » »

—. Montrambert » »
_ St-Etience ... » •
— Ri.ve-da-6-ie? » »

Société lyonnaise.... » »
Râteaux -Omnibus».. » »
Eaux » »
Dombes * »
Abattoirs »
Verreries L. ot Rhône » »
Croix-Roussi » «

Obligation!*
Vilie-de-Lvôn 91 j
Villa-de-Paris 1860.. 407 »
VUlB-ri.8-Pn.ris 1871... 39475
Lombardes-anciennes » »
Lombardes- nouvelles » »
Loire... ••• » »
Saint-Etienne ....... • »
ahûne-ot-Loirs i 0/0. » »
Paria-Lyon ~.-Médtter3,72 »

1886 875 >i

SPECTACLES DU 6 AVRIL

Gri-«.<1-Tbéâtre 4a Lyon

Aujourd'hui jeudi, vendredi et samedi relâche.

Théâtre «les Célcstins

Aujourd'hui jeudi, à 7 h. 1x4
Les « Faux Bonshommes. »

Scala-Boiïiïe.;

Tons les soirs, grand concert v-.riè

Casino
rue de lo> Rèpubhïtit - -

T ak tes SORS, concert varié a 8 heures 1/8-
^"ebèstre seuls îa direction de M. Leone.

Folies-Bergères

Tous les jours séance de patinage de 8 ;1 11 heures
du soir entrée, 1 fr. dimanche et fêie de 2 à 4 lri :
entrée 1 fr.

Tous les samedis, à minuit, Bat masqué.

Aicazar

Tous les dimanches, lundis et jeudis, àoirées i),i.'isau-
tes, parées, masquées et travesties.

I^WHI i MMI l'ffl 'mftm^^^^^^^^^^i^^^G^MUsim

CMITDËFRÂNCË
incienne Société Générale française de Crédit

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL 75 MILLIONS

Succursale de Lyon : i rue de la République

La Société bonifie actuellement

£, UfU pour les dépôts a vue.

Ô UfU de 0 à 11 mois.

4 UfU de 1 an a J3 mois.

O UfU de 2 ans et au-delà.

Caisse Générale aa Reports
SOCIÉTÉ ANONYME — CAPITAL 30 MILLIONS

Siège Social: 8, Place Vendôme, Paris

La Caisse reçoit en Comptes de Reports
les Dépôts de 500 francs au minimum.
Les fonds doivent être déposés avant le 1OT -
ou le 16 de chaque mois, et sont à la dis-
position du déposant le lendemain du
règlement officiel de la liquidation.

La Caisse fait connaître à ses déposants:

i' XJEtat détaille des Valeurs prisea
en Xlepdyt ;

.3° J.3 ï'siix .moyen da l'Intérêt obtenu;
3" !-,. '.ouime nette dont ils sont crédités»

ÏSÏiJiiï H£ï dkiiké asx DEPOSANTS :

pour le mois de février 6.14 °/a

pour la l re quinzaine de février. 6.22 °/,

Comptes de chèques — Dépôts de Titres

Maison de Santé et de Convalescence
A MEYZÏEUX près Lyon

située dans un pays trèssalupre, au milieu d'une
vaste propriété d'agrément, avec salles d'om-
brage, jeux divers, gymnase, belvédère, serres
chaudes avec plantes rares, jardin d'hiver, cha-
pelle, salle de billard, bibliothèque, etc.

Prix «modérés. — Soins dévoués et dis-
crétion . — Hydrothérapie électrothérapie, lac-
tothérapie.

Pour renseignements, s'adressera M. le doc-
teur Cowùrjon, directeur de l'établissement,
à Meyzieux, tous les jour-, ou à Lyon les lundi,
mercredi et samedi, de 3 à 5 heures. 2583

FONDÉ EN 1863

CAPITAL : 200 M LLlONs

Réserves : 8 0 Millions

SIÈGE SOCIAL A LYôiv ""

Le CRÉDIT L,"YOMNAîS bonifi ""°

en ce moment. *""

5 Oio aux bons à échéance , j j

40
1° ' M8^

3 °I°  • à 1,
21

1
2

°I° ' * à 6ffli .,..

1 OjO à l'argent remîjoursabie â vue '

Le rédacteur gérant, Victor G0JJrntIÛD~~ I

Lyon. — Imp. Waltcner, rue Bellecordière~~ïr~ I


